N° 99

6 Août 1823

Vente

de terrain à Dijon Rue d'assas moyt 2300f
Par

la ve et les enfants Siméon

aux
Mariés GIRON

Clerget Notaire

(Archives Départementales de Côte d'Or – Dijon - coté 4 E 2/2568 Maître CLERGET)

Par devant me
Jean Jacques Auguste Clerget et son collègue Notaires royaux à Dijon soussignés :


Le six août mil huit cent vingt trois

Ont comparu :

1. De Marguerite Jacotot, tant en qualité de veuve et commune en biens de SrJean-Baptiste Siméon qui était marchand vinaigrier à Dijon, où elle demeure, rue St Nicolas, que comme légataire de l'usufruit des biens délaissés par son mari, en vertu de son testament reçu Clerget l'un des soussignés notaire, le vingt huit mars mil-huit-cent-seize, enregistré le vingt janvier 1817.

2. Le Sr Antoine Siméon, Tonnelier-vinaigrier domicilié en cette même ville rue St Nicolas et de son autorité procédante, Françoise Rigolier, sa femme, paraissant ici, attendu l'hypothèque légale qu'elle peut avoir sur la portion de biens recueillis par son mari sur la succession du dit Sr Jean-Baptiste Siméon son père.

3. Le Sr Jean-Baptiste Siméon, tenant de l'hôtel St André, même rue St-Nicolas à Dijon, et Louise Carnet, son épouse,  comparaissant ici, attendu également, son hypothèque légale sur les biens personnels de son mari ;

et le dit Sr Jean-Baptiste Siméon, agissant tant en son nom personnel qu'en celui de Dame Marguerite Siméon sa sœur, épouse ayant agi de l'autorité de Mr Charles Gaspard Knobel, chevalier de la légion d'honneur lieutenant au régiment Suisse Freullert n°2, suivant leur procuration devant Delaporte et son collègue notaires à Brest le vingt un février dernier: de laquelle procuration, le brevet original a été annexé au procès verbal dûment enregistré et légalisé a été annexé au procès verbal de réception d'enchères. Reçu le même notaire Clerget le vingt deux mars dernier, et expédition de cette procuration sera jointe.


Lesquelles parties aux différents noms qu'elles connaissent, et encore Made Ve Siméon et les Srs Antoine et Jean-Baptiste Siméon, ses deux enfants agissant en outre pour et au nom d'entre Jean-Baptiste Siméon, Leur fils cadet, mineur, agé de dix sept ans, pour lequel ils se portent solidairement fort, avec promesse de lui faire approuver et ratifier les présentes, aussitôt après sa majorité.


Ont vendu a perpétuité avec la garantie de droit, et une franchise de dettes et hypothèques autres que celles dont il sera ici parlé ;


Au Sr Louis Giron, maître couvreur, domicilié à Dijon, rue du Marché n°2, et à Claudine Jeannel, sa femme, qu'il autorise, l'un et l'autre aussi présents pour acquéreurs pour eux et les leurs.


Une partie de l'emplacement de la ci-devant église St Nicolas de Dijon, situé en cette ville au-dessus de la rue du vieux marché, confine au midi par la rue au Comte ou d'Assas, au nord par la Tour St Nicolas, au couchant par le Sr Marie Huissier, et au levant par Mr Lancery.

Sauf plus exacts confins à cet emplacement, formant magasin, vendu dans son état actuel, en quoiqu'il consiste, et tel qu'il appartient à la veuve et aux enfants Siméon, par suite de l'acquisition faite par le Sr Siméon père et sa femme, sur Joseph painvin menuisier à Dijon suivant l'acte reçu Muteau notaire en cette ville le trente pluviose an six
, et le Sr pinvain lui-même propriétaire pour l'avoir acquis du Sr Duleu devant le même notaire Muteau le vingt neuf du dit mois de pluviose an six.


Les acquéreurs qui déclarent bien connaître cet emplacement et entreront en possession et jouissance de suite, pour en disposer dès ce jour comme de chose leur appartenant en toute propriété et comme l'auraient pris les vendeurs qui leur cèdent tous leurs droits [6 mots illisibles].


Ils supporteront les servitudes [1 mot illisible] apparentes ou non, continues ou discontinues dont cet emplacement et dépendances peuvent être grevés, et ils jouiront de toutes celles actives qu'ils pourront légitimement réclamer, le tout comme ils aviseront à leurs périls et risques.


Les contributions assises sur cet emplacement seront à la charge des acquéreurs à à compter du premier de ce mois.


Déclarent les vendeurs qu'il existe sur l'immeuble présentement vendu quelques inscriptions conventionnelles pour garantie de créances à terme ; les acquéreurs seront tenus de les souffrir jusqu'à l'époque ci après fixée pour leur dernier paiement, au moment duquel les vendeurs leur justifieront par certificat en forme de leurs radiations définitives.


Cette vente est faite Moyennant la somme de Deux mil trois cent francs
 à compter de laquelle, mille francs ont été payés ci-devant les acquéreurs aux vendeurs, qui le déclarent et en accorde quittance d'autant.

Quant aux treize cent francs restant, les acquéreurs s'obligent solidairement et sans division entr'eux et leurs héritiers de les payer en numéraire métallique et non autrement, aux vendeurs, en l'étude du soussigné notaire Clerget le premier août mil-huit-cent-vingt quatre avec intérêts à cinq pour cent, sans retenue, à courir du premier de ce mois.

A ces conditions, les vendeurs se sont dessaisis de cet immeuble en faveur des mariés Giron qu'ils ont saisis par l'effet de cette vente avec translation de leurs droits et toutes subrogations, et par la remise de l'expédition de la vente du dit jour trente pluviose an six.

Dont acte aux frais des acquéreurs et pour l'entière exécution, les parties font élection de Domicile en l'étude du soussigné notaire Clerget.


Fait et passé à Dijon, en l'étude, lecture faite aux parties comparantes qui ont toutes signé avec les notaires.




Jacotot Ve Siméon

Giron

C. Jannel femme Giron


Rigolier femme Siméon

J Siméon
Lise femme Siméon




Siméon fils ainé





Clerget

Enregistré à Dijon le onze Août 1823

Reçu cent trente neuf francs quinze centimes décime compris
6 Août 1823
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126,50


  12,65


139,15








� Soit le 18/02/1798.


� La correspondance entre les francs or de 1823 et les francs papiers de l'an 2000 est aléatoire. Pour avancer une comparaison, les 2.300 francs de la vente en 1823 pourraient correspondre à environ 46.000 à 50.000 frf de l'année 2000. Sous réserve.
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